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LE MOT DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Chers piraillons, chères piraillones
Voici le bulletin municipal qui vous présente les grands moments de l’année 2025. Vous pourrez à tra-

vers ces pages découvrir les nombreux aménagements réalisés dans notre commune.  Ces modifications 
concernent la sécurité routière dans notre village, l’accueil des plus jeunes à l’école, le fleurissement de 

notre centre bourg, la valorisation du chemin de Saint Jacques, les nombreuses améliorations sur les réseaux 
d’eau et la construction prochaine d’habitats innovants. Mais le bulletin c’est aussi donner à la vie associative 
toute la visibilité qu’elle mérite. Aussi, vous trouverez en deuxième partie la communication produite par les 
nombreuses associations du village.

Ce bulletin est aussi le dernier du mandat, puisque le 15 mars nous organiserons de nouvelles élections muni-
cipales. Nous avons durant six ans cherché à vous informer le plus clairement des projets municipaux, nous 
espérons que c’est avec plaisir que vous avez lu nos publications et qu’encore une fois c'est avec intérêt que 
vous lirez ces pages.

Photomontage

Secrétariat de mairie :
lundi : 13h30 - 16h
mardi, mercredi, vendredi :
9 h/11 h 30 et 13 h 30/16 h 30 ;
samedi : 9 h/11 h.
Tél : 04 77 51 51 11
E-mail : mairie@sjmm.fr
Centre multimédia : s’adresser au 

secrétariat de mairie, aux heures 
d’ouverture.

Pompiers		  18 ou 112
Gendarmerie		  17

Médecins		  04 77 51 56 55
C.H. Annonay		  04 75 67 35 00
Urgences		  04 75 33 33 33
Pharmacie		  04 77 51 51 69
Poste			  04 77 51 52 74

Déchèterie de Bourg-Argental
Lundi : Fermé
Mardi : 10h30 – 12h30 / 13h00 – 17h30
Mercredi : 10h30 – 12h30 / 13h00 

– 17h30
Jeudi : Fermé
Vendredi : 10h30 – 12h30 / 13h00 

– 17h30
Samedi : 10h30 – 12h30 / 13h00 – 17h30
A noter : Il n’y a plus d’horaires d’été 

ou d’hiver. La déchèterie fermera à 17h30 
toute l’année les jours d’ouverture.

Comité de rédaction : Commission Communication de la mairie de Saint-Julien-Molin-Molette 42220 (Loire). 
Conception, réalisation : Manuel Combe. Graphisme Gisèle Jacquemet · Imprimé à 700 exemplaires par Imprimerie Alpha. 
Photos intérieur :  les associations de Saint-Julien-Molin-Molette, Le conseil municipal. Photo de couverture : Romain Etienne

INFOS PRATIQUES

Les élus, de gauche à droite : Noël Fraisse, Eric Bordereau, Christine Robin, Paul Thiollière, Estelle Trémoulhéac, Isabelle Baas, Marie-Christine Chaprier, Patricia Dumas, Alex 
Vagnon, Fabien Plasson, Nadège Rivoire, Christophe Martin, Céline Élie, Nans Perrin, Etienne Careil

ECOLE , SECRÉTARIAT, SERVICES TECHNIQUES 
Des employés municipaux engagés

Après 2 ans passés aux services techniques Christophe 
GARCIA a fait valoir ses droits à la retraite

Merci à lui pour son investissement et ses compé-
tences, notamment sur l'entretien et la maintenance des 
batiments communaux

Il a été remplacé par Etienne CHATELON. Le reste de 
l'équipe dirigée par Dimitri ODOUARD reste inchan-
gée. Ludovic VIGNAT et Alain FAURE continuent au 
quotidien de gérer les espaces verts, voirie, batiments 
communaux....

Rémi FANGET et Marie FAURE sont également interve-
nus en renfort cette année.

Au secrétariat, pas de changement Véronique FRANC et 
Manuel COMBE continuent d'accueillir la population en 
plus de gérer les taches administratives de la commune 

A l'école ce sont Cathy GALDEMAS, Céline SOGGIA, 
Marie-Ange SAGE, Mélanie GUICHEBARON, Deborah 
LHUILLIER (qui a été titularisée cet année), Patricia MEL, 
Annabelle ALMEIDA  qui assurent un service de qualité 
sur les temps de cantine, périscolaire et ménage des 
locaux.

Nous remercions aussi Marine QUIBLIER qui a assuré 
plusieurs remplacements cette année. Toute l'équipe a 
contribué à la mise en place du self et de la cabane à 
jouer.

Un grand merci à toutes et tous pour leur sens du ser-
vice public.

LE RECENSENSEMENT DE LA POPULATION 2026
Le recensement a lieu tous les cinq ans ; il aura lieu 

à Saint-Julien-Molin-Molette entre le 15 janvier et le 14 
février 2026.

Il sera effectué par nos Agents Recenseurs.  : Malika 
Bekhouche, Alexis Garandeau et Etienne Delorme-Duc.

Merci de leur réserver le meilleur accueil !

RÉOUVERTURE DE LA CABANE DE GRATUITÉ
Depuis quelques semaines une équipe d'habitants  

bénévoles se retrouve régulièrement , pour remettre 
en état ce lieu plébiscité par de nombreux piraillons , 
en vue d'une ouverture au public en janvier.

Nous espérons que la cabane soit un lieu d'échange 
et pour cela nous allons afficher une charte qui défi-
nira ce qui peut être déposé ou pas .

Un tableau 
d'affichage 
sera ins-
tallé dans 
la cabane 
pour per-
mettre aux 
utilisateurs 
d'afficher les 
annonces 
de dons  
d'objets trop 
encombrants. 
Merci à vous 
de respecter 
ce lieu
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AMÉNAGEMENT DU PARC DE L'ÉCOLE
Sécuriser

La commune de Saint-Julien-Molin-Molette possède 
à proximité de l’école un parc arboré représentant 
un patrimoine paysager à protéger pour des motifs 
d’ordre culturel, historique  et architectural. 

Ce parc a été divisé en deux espaces : un ouvert au 
public et un destiné aux enfants de l’école. 

Les arbres situés dans ces parcs sont vieillissants. 
C’est pourquoi, la commune a entrepris  leur rempla-
cement par le biais de jeunes plantations ponctuelles. 
Par exemple avec les plantations faites en 2024 avec le 
Parc du Pilat, l’association Coeur Vert et les enfants du 
village. 

Il nous est en parallèle apparu pertinent de faire une 
étude sur les arbres afin de s’assurer de leur bon état 
de santé. 

Nous avons fait appel à l’ONF (Office National des 
Forêts) pour effectuer ce diagnostic. 

Celui-ci a porté sur 60 arbres. 
Deux tiers des arbres ne présentaient pas de particu-

larités notables. Pour le tiers restant, il y avait néces-
sité de procéder à des tailles d’entretien et de sécuri-
sation de certaines branches (bois mort, branches mal 
conformées…). 

De plus, cinq arbres nécessitaient un diagnostic plus 
approfondi, ce que nous avons fait. Parmi ces arbres, 
l’ONF a préconisé l’abattage, dans les plus brefs dé-
lais, du Tulipier, dans le parc côté public, notamment à 
cause de la présence d’une cavité à ses pieds.

En fin d’année 2025, un gros travail de sécurisation 
des arbres a donc été effectué. Nous avons suivi les 
recommandations de l’ONF et fait procéder par l’entre-
prise «Pilat élagage» aux travaux considérés comme 
prioritaires. 

En effet, il ne s’agit là que d’une première étape 
puisque d’autres travaux d’entretien, moins urgents 
mais tout aussi nécessaires au maintien de la sécurité 
sont à prévoir pour les prochaines années. 

Une surveillance permanente de la part de tous et 
toutes est nécessaire (commune, usagers du parc..). 

Si vous remarquez des branches menaçant de tom-
ber, n’hésitez donc pas à contacter la mairie.

Enfin, malgré toutes les précautions prises (entre-
tien, surveillance…), il peut arriver qu’en cas d’intem-
péries (vent violent, chute de neige…), une branche 
cède. C’est pourquoi, nous avons pris un arrêté inter-
disant l’accès au parc en cas d’alerte météo, ceci afin   
d’assurer la sécurité de tous et toutes.  Vous trouve-
rez ainsi un panneau à l’entrée au parc rappelant cette 
consigne. 

Aménager
Coté cour d’école, un projet concerté a été réfléchi 

entre la commune, les services techniques, les ensei-
gnantes et l’équipe périscolaire. 

Il s'agit d'un projet d’installation de grandes struc-
tures en bois autour des arbres. Les travaux devraient 
débuter en février grâce au savoir faire de M.Frédéric 
Bruas, un artisan-constructeur bois. 

Un bac à sable ainsi qu’un transat géant (6 mètres de 
large!) viendront compléter l’ensemble. 

De quoi réjouir les enfants de l’école et protéger les 
racines des arbres du piétinement. 

UN BILAN DE LA BAISSE DES EMISSIONS  
DE GAZ A EFFET DE SERRE

Bâtiments, éclairage public, éclairage des bâtiments … plusieurs directions ont été explorées au cours des cinq 
dernières années pour lutter contre la pollution.

Batiment publics
L’optimisation des périodes de chauffe et l’entretien des systèmes de chauffage dans tous les bâtiments com-

munaux ont permis, comme le montre le premier graphique proposé par le Siel (hors années 2020 et 2021 bien 
particulières) une baisse de 10 % des consommations totales d’énergie à l’échelle de la commune, tout en 
garantissant le confort des usager·es. 

Le changement des chaudières à l’espace Michèle Bernard et à la maison de Santé, en plus de contribuer à 
cette baisse globale de consommation, a permis de réduire les consommations de fioul au profit des consom-
mations de bois.

Ce passage des énergies fossiles aux énergies renouvelables a eu un effet notoire sur l’émission des Gaz à 
Effet de Serre (GES). Le deuxième graphique montre que les émissions ont été divisées par deux depuis 2022. 
Nous avons ainsi atteint les objectifs que l’État a fixés aux collectivités pour 2028. Le seul remplacement de la 
chaudière de l’école permettrait d’atteindre directement les objectifs pour 2050 !

Éclairage des bâtiments
La baisse de la consommation électrique a également été permise par le passage en LED de l’intérieur des 

bâtiments (école, mairie, espace Michèle Bernard). Les consommations ont ainsi été divisées par 5.

Éclairage public
Au cours des cinq dernières années, toujours dans l’optique de diminuer les consommations électriques, des 

actions ont été menées pour :
•	 réduire le nombre de points lumineux sans affecter la perception des riverain·es (de X en 2020 à X en 2025),
•	 optimiser l’extinction nocturne ainsi que son déploiement à tous les hameaux, 
•	 passer en LED certains points lumineux (avec, à la clé, un changement de couleur pour mieux respecter la 

biodiversité). 
Rien qu’au cours de l’année 2025, 51 points ont été changés, grâce à des subventions du Siel et du Parc Naturel 

Régional du Pilat. Côté finances, cet investissement sera rentabilisé en à peine trois ans. Les rues concernées 
sont la rue de la Modure, l’avenue de Colombier et les rues autour du Pont du Moulin.

En plus de tous ces projets spécifiques, l’équipe municipale a toujours eu à cœur que ces préoccupations éco-
logiques soient présentes dans l’ensemble des actions menées.

Les regards sont désormais tournés vers l’avenir : l’isolation de l’école, et surtout le changement de sa chau-
dière au fioul, permettraient de poursuivre ces objectifs de baisse des émissions de GES.

Nous n’oublions pas de remercier le Siel pour son précieux accompagnement dans nos démarches, et les 
habitant·es qui ont, et qui continueront d’avoir, des gestes en faveur de l’environnement.
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NOUVEL AMÉNAGEMENT DES ROUTES

Depuis quelques mois notre village a changé de vi-
sage ! La nouvelle signalisation avec des panneaux et 
des nouveaux marquages au sol ont permis de réorga-
niser la circulation et le stationnement rue Peyronnet, 
rue de la Modure et avenue de Colombier. 

Pour plus de clarté, la zone 30 a été accentuée avec 
des écluses et des sens prioritaires plus visibles. Les 
retours des usagers sont très positifs.

Si pour le moment ces aménagements sont provi-
soires pour permettre à chacun et à chacune de s’ha-
bituer aux changements, ils deviendront durables et 
végétalisés à moyen terme.

De plus, de nouveaux stationnements ont été créés 
le long du square du 8 mai ; d’autres sont à l’étude.

La zone partagée limitée à 20km/h devant les com-
merces de la Grand’Place redonne la priorité aux pié-
tons. Avec les nouvelles plates-bandes aménagées tout 
récemment, le centre du bourg nous invite à prendre le 
temps de s’attarder pour échanger, discuter, prendre 

des nouvelles…Bref, le cœur du village bat, pour plus 
de convivialité !

Mais n’oublions pas que ce projet est issu du tra-
vail opiniâtre des membres du Comité Participatif « 
Circuler-Stationner » qui n’ont pas économisé leur 
énergie. Ce projet a d’ailleurs une suite programmée 
avec la mise en place de Chaussées à Voie Centrale 
Banalisée (dites « Chaucidou ») aux entrées du village, 
côté Condamine et côté Modure. Par ces installations, 
un message plus lisible d’entrée dans notre agglomé-
ration, sera envoyé aux conducteurs. 

Cette deuxième phase de travaux aura lieu ulté-
rieurement, en coordination avec les services du 
Département. 

VÉGÉTALISER
Les platebandes en centre bourg: Fini les jardinières en bois qui s’abiment au fil des 

saisons et qui nécessitent des arrosages fréquents en 
période estivale !

Nous avons fait le choix de les remplacer par des 
platebandes en limite de départementale et de trottoir 
devant les commerces et sur la place du marché. Afin 
de définir leurs dimensions et emplacements nous 
avons concerté le Département, les commerçants et 
les Services Techniques.

Ces jardinières en plein sol seront plantées d’espèces 
végétales frugales en eau et assez rustiques telles que : 
Romarin rampant, Oranger du Mexique, Pittosporum, 
Véronique arbustive, Bruyère de Saint Daboec, 
Lavande, Ciste, Potentilles, Arbousier, graminées…

Ces platebandes seront complétées latéralement par 
des mains courantes-palissades sur lesquelles cour-
ront des grimpantes.

Les plantations : 
Le Calvaire
Depuis quelques années les murs d’enceinte du 

Calvaire se fissuraient à cause des thuyas bleus dont 
les racines déstabilisaient leurs fondations. A regret, 
nous avons choisi d’en couper quelques uns pour pré-
server notre patrimoine et de les remplacer par quatre 
oliviers plantés plus loin des murs afin, cette fois-ci, de 
ne pas endommager ces derniers.

Place Bancel :
Le  Point d’Apport Volontaire étant terminé, nous al-

lons procéder dans l’hiver aux derniers aménagements 
paysagers.

La construction d’un muret en pierres de pays 
permettra la plantation de grimpantes telles que 
Chèvrefeuille, Jasmin d’hiver, Vigne vierge…qui garni-
ront  le mur entre la Grand-Place et la Place Bancel.

Et enfin, nous avons déjà planté des arbres sur les 
bords en herbe de la place : Lilas des Indes, Paulownia, 
Albizia, Erable qui agrémenteront  la place et donne-
ront davantage d’ombre en été.

Merci à nos Services Techniques pour leur belle 
implication !
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MIEUX ACCUEILLIR LES RANDONNEURS 
DANS NOTRE VILLAGE

Traversé par le chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle, notre village engage plusieurs aménage-
ments pour améliorer l’accueil des randonneurs, va-
loriser son patrimoine et soutenir la vie économique 
locale, dans un esprit de tourisme à taille humaine.

En arrivant par la rue du Plateau Marchand pour re-
joindre la montée des Anges via la rue Vieille, le tracé 
du GR®65 frôle aujourd’hui le centre du village. Les 
marcheurs découvrent principalement l’église et sa 
fontaine, puis poursuivent leur route jusqu’à Bourg-
Argental, sans toujours percevoir la présence des com-
merces, des hébergements ou d’autres richesses du 
village.

Face à ce constat, un travail a été engagé avec les 
différents acteurs du chemin de Saint-Jacques afin de 
redonner une place plus visible à notre village dans 
le parcours des randonneurs. L’objectif est double : 
améliorer leur accueil et leur donner envie de s’arrê-
ter, tout en faisant découvrir le patrimoine local et en 
soutenant l’économie de proximité (gîtes, commerces, 
restauration…).

Une première étape de cette démarche s’est concré-
tisée par une rencontre avec l’équipe de Derrière le 
Hublot et leur projet Fenêtre sur le paysage, déjà pré-
senté dans le bulletin municipal. Ce projet a abouti cet 
été à la réalisation d’une œuvre d’art-refuge, En consé-
quence d’un vœu souscrit, installée dans la maison-
nette du parc de l’école. Conçue par le collectif d’archi-
tectes ETC, cette œuvre offre un abri aux marcheurs, 
mais aussi un lieu ouvert aux habitants. Sa création a 
associé les pensionnaires de l’EHPAD, les enfants du 
périscolaire et les piraillons et piraillonnes, invités à 
partager leurs récits autour du parc, du village et du 
voyage.

Parallèlement, de-
puis 2023, la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
mène une réflexion sur 
l’itinérance le long du 
chemin de Saint-Jacques 
en amont du Puy-en-
Velay. Dès les premiers 
groupes de travail, la 
commune s’est associée 
à cette démarche visant 
à améliorer l’accueil des 
marcheurs sur l’ensemble du parcours. La Région ac-
compagne ces projets à hauteur de 50 % de leur finan-
cement et prévoit une mise en valeur touristique des 
communes engagées. À ce titre, l’implication de Saint-
Julien-Molin-Molette a été remarquée, et la commune 
fait partie des projets que la Région a choisi de suivre 
plus particulièrement.

Dans ce cadre, une visite du village a été organi-
sée avec l’Agence française des chemins de Saint-
Jacques-de-Compostelle et le Parc naturel régional 
du Pilat. Cette rencontre a permis de proposer une 
modification du tracé du GR®65, accueillie très favo-
rablement et dont la validation officielle interviendra 
prochainement.

Le nouveau tracé privilégiera les cheminements pié-
tons en rejoignant le parc du Pré Martin. Les marcheurs 
arriveront ainsi au cœur du bourg, à proximité des 
commerces, avant de passer par le Point d’Information 
Touristique, la place aux Six Fontaines, l’église, puis de 
reprendre leur route par la montée des Anges.

Le long de ce parcours, la commune prévoit l’ins-
tallation de panneaux de signalétique indiquant les 

points d’intérêt, les commerces et les hé-
bergements, ainsi que des panneaux de 
découverte permettant de mieux connaître 
l’histoire du village à travers des textes et 
des photographies anciennes. Un abri et 
un barbecue communal en libre-service 
seront également installés à proximité de 
l’espace pique-nique, en contrebas des jar-
dins partagés, un lieu appelé à devenir un 
espace convivial autant pour les marcheurs 
que pour les habitants.

Sur la place aux Six Fontaines, un détour 
sera proposé vers le parc de l’école afin de 
découvrir l’œuvre d’art-refuge. Un point 
d’eau potable et une table de pique-nique 
viendront compléter les équipements 
existants.

L’ensemble de ces aménage-
ments constitue une première 
étape vers le développement 
d’un tourisme à taille hu-
maine, fondé sur des passages 
réguliers mais maîtrisés, et la 
rencontre respectueuse des 
lieux traversés. Un tourisme 
attentif au patrimoine naturel 
et bâti, qui participe à la vita-
lité économique locale tout en 
préservant la qualité et l’iden-
tité de notre village.
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L'HEURE DE VÉRITÉ POUR  
LE PARC NATUREL RÉGIONAL DU PILAT 

Après 5 années de concertation, les élus du Syndicat 
mixte du Parc naturel régional ont arrêté en octobre 
la version définitive du futur projet de territoire : « 
Destination 2041 », la charte du Parc du Pilat pour la 
période 2026-2041.

Débute désormais la phase d’adhésion : notre 
commune, comme toutes celles comprises dans le 
périmètre de la révision, chaque Intercommunalité, 
les Villes-Portes et les Départements sont invités à 
se positionner sur leur adhésion au Parc du Pilat d’ici 
début mars. 

Au terme de cette période, le nouveau contour 
du Parc du Pilat apparaîtra.  Selon la loi, l’État ne 
pourra renouveler le classement du massif en « Parc 
naturel régional », que si une majorité qualifiée de 
communes s’engage dans le projet. En fonction du 
nombre de communes partantes, le Pilat découvrira 
s’il conserve, ou non, son classement, pour les 15 
années à venir.

Conscient de tout ce que notre appartenance au 
Parc Naturel Régional du Pilat apporte à notre com-
mune et plus largement à notre territoire (dotation 
annuelle de l’ordre de 7300€, subvention pour mo-
derniser notre éclairage public, plantation d’arbres, 
attractivité touristique, accompagnement technique 
sur des dossiers complexes : mise en valeur de notre 
patrimoine bâti, projet du hameau léger…), le conseil 

municipal a délibéré favorablement à son adhé-
sion au PNR du Pilat lors du conseil municipal du 18 
novembre 2025. 

L’AUTOPARTAGE DANS LE PARC DU PILAT
Une solution économique et solidaire

L’autopartage, c’est l’art de partager un véhicule 
entre plusieurs utilisateurs, réduisant ainsi les coûts 
et l’empreinte écologique. Le Parc du Pilat est engagé 
pour développer cette pratique en proposant un 
accompagnement sur mesure.

Le Parc du Pilat soutient l’autopartage entre par-
ticuliers, en aidant à trouver des partenaires de 
confiance, en offrant une assurance spécifique pour 
sécuriser la démarche et en fournissant des conseils 
personnalisés. 

Cette formule permet de partager un ou plusieurs 
véhicules au sein d’un groupe ou d’une structure, 
dans un esprit de confiance et de proximité. Une solu-
tion idéale pour ceux qui souhaitent optimiser l’usage 
de leur voiture tout en limitant les dépenses.

Un accompagnement complet Vous souhaitez 
partager votre véhicule, rejoindre un groupe existant 
ou simplement en savoir plus ? Le Parc du Pilat vous 
guidera dans votre projet.

TRAVAUX DE RIVIÈRES
Reprise des berges de l’ancienne voie 
romaine à Taillis Vert...

Lors de la crue du 17 oct. 2024, le chemin commu-
nal a été détruit sur 25m de long et 3m de large. Des 
câbles électriques haute tension et télécoms flot-
taient dans l’eau.

Pour un chemin de nouveau praticable !
Ce type de travaux en rivière avec des gros engins 

peut être impactant pour le milieu aquatique. Tout 
est donc réglementé et nécessite une autorisation 
auprès de la police de l’eau. La mise en place d’un 
busage du cours d’eau, de batardeaux et de filtres à 
paille était de rigueur pour travailler dans de bonnes 
conditions et préserver au maximum le milieu natu-
rel. Nous remercions la fédération de pêche qui a pu 
réaliser une pêche électrique de sauvegarde avant 
le début des travaux. Au total 30 truites ont pu être 
déplacées en aval du chantier.

Nettoyage du Ternay
Le 28 septembre l’équipe municipale a organisé avec 

l’aide du parc du Pilat et du syndicat des 3 rivières une 
« opération rivière propre ». De nombreux déchets 
laissés par la crue ont été retirés grâce aux volontaires. 
Alors merci à toutes les personnes qui ont chaussé 
leurs bottes pour l’occasion.

Mise en place des enrochements



12 · Bulletin municipal 2025 · Saint-Julien-Molin-Molette Bulletin municipal 2025 · Saint-Julien-Molin-Molette - 13

Écologie Écologie

L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT
Interconnexion et sécurisation

Pour celles et ceux qui ont suivi 
ce dossier, vous savez peut-être que 
notre réseau de secours sera alimenté 
prochainement par l’eau du barrage 
du Ternay, aussi les travaux avancent 
bien.

La nouvelle usine de potabilisation 
d’Annonay Rhône-Agglo, en aval du 
barrage du Ternay à St-Marcel a été 
inauguré le 11 décembre. Cette station 
ultra moderne utilise des techniques 
de pointe en matière de traitement 
des eaux et permet de réaliser d’im-
portantes économies sur les volumes 
d’eaux prélevés dans le barrage.

Ensuite, avec la commune de Bourg-
Argental, nous allons nous partager et 
gérer une partie de réseau commun. 
Ce linéaire de 3km de conduite se 
trouve entre la sortie de la nouvelle 
usine d’Annonay Rhône Agglo et un 
futur bâtiment de pompage situé au 
sud du hameau de la Rivoire. Cette 
station de pompage nous permettra de remonter l’eau 
jusqu’au réservoir de Mainboeuf. La construction du 
bâtiment à débuté en novembre.

Notre commission d’appel d’offre a choisi le grou-
pement d’entreprises Ch.Faurie/Bouchardon/SAUR 

pour la partie travaux. Le coût s’èlève à 640 000€ HT 
et est financé à 80% par l’Agence de l’eau, l’État et le 
Département. Si tout se passe bien nous pourrons es-
pérer une mise en service pour l’été 2026. Alors fini les 
livraisons d’eau en camion-citerne !

 Suivre les préconisations du schéma directeur et en réparer les dégâts liés aux 
inondations 

Ce sont plus de 500 mètres linéaires de conduite 
d’eau potable, vieille des années 70’ qui vont être 
remplacées sous le captage du Mantel, au niveau du 
bois de Girodet. En effet, dans ce secteur sensible de 
montagne, le réseau était très sollicité et nous assis-
tions à des fuites et des casses à répétition. De plus 

un tronçon de conduite qui traversait un petit cours 
d’eau avait été arraché par les inondations, il sera pla-
cé cette fois sous le cours d’eau pour être protégé en 
cas d’inondations futures. C’est l’entreprise MoutotTP 
de Charnas qui a été sélectionnée pour mener les 

travaux. Le montant de l’opération est de 72 000 € HT 
et est subventionné à 50 % par l’Agence de l’eau.

La pression d’eau dans dans les secteurs du lotisse-
ment du Pré-Battoir, Parc du Soleil et au nord du ci-
metière était  trop forte  et fragilisait les équipements 
collectifs comme ceux des particuliers.

Suite à de multiples casses, un réducteur de pression 
a été installé à la Plessa pour améliorer la longévité 
des installations.

On peut donc constater qu’un an environ après les 
inondations du 17 octobre 2024, l’intégralité du réseau 
endommagé a donc pu être réparé.

Cependant il reste à envisager des travaux préventifs 
pour rendre notre réseau plus robuste et résilient.

Par exemple les conduites eaux usées en place dans 
le lit de la rivière pourraient être déplacées en dehors 

du cours d’eau. Aussi, le secteur en aval du pont du 
Moulin sera sans doute courant 2026 soumis à un re-
modelage des berges rive gauche en décalant le tracé 
de la conduite.

Salle des machines et bassins de la nouvelle station de potabilisation d'ARA

Construction du bâtiment de pompage commun

Réparation provisoire après les inondations du 17 octobre 2024

Le site en aval du pont du Moulin en 2021 et fin 2024

Vue à l’intérieur de l’ouvrage.



Bulletin municipal 2025 · Saint-Julien-Molin-Molette - 15

Jeunesse - Solidarité

14 - Bulletin municipal 2025 · Saint-Julien-Molin-Molette

ENCHANTER LE TEMPS DE CANTINE 
Participer, bien manger et jouer ensemble à l’école de Saint-Julien-Molin-Molette

Début 2025, l’équipe municipale inaugurait une 
nouvelle installation à la cantine de l’école qui passait 
« en mode self ». Grâce à un aménagement spécifique, 
le confort des enfants et des adultes a été amélioré en 
réduisant les temps d’attente, le bruit et le gaspillage 
alimentaire. 

Le principe étant que les enfants mangent à leur 
rythme et qu’ils puissent aller jouer après avoir ter-
miné leur assiette. 

Comme les enfants ont gagné en temps de jeu, la 
super équipe du périscolaire a décidé de s’appuyer 
sur les compétences de l’association « Tu joues ? » 
pour proposer un nouvel équipement pour mieux 
jouer dans la cour : il s’agit de la « cabane à jouer ». 

Tout part du constat que certains enfants s'ennuient 
dans la cour de récré, et que parfois quand on « 
ne sait pas quoi faire » on s’agite, on se chipote, on 
embête les autres.

La cabane à jouer, c’est un stock disponible d'élé-
ments de récupération tels que : claviers d'ordinateur, 

rehausseur, casseroles, tissus, téléphones fixes, vais-
selle plastique, volants de voiture, valises, sacs à main, 
chemises, chapeaux, etc.. pour permettre aux enfants 
d'avoir des supports pour inventer des histoires à 
vivre dans la cour de récré. 

Ceux et celles qui se souviennent avoir joué des 
heures sous une table, recouverte d’un drap, devenue 
une grotte du Moyen-âge ou avec une vieille machine 
à écrire et un tube pvc fabriqué un télétransmetteur, 
connaissent le pouvoir de l’imaginaire des enfants. 

Pour que ce pouvoir se déploie, il faut laisser à la 
disposition des enfants du matériel pour qu’ils créent 
à plusieurs leurs univers de jeu.

La cabane à jouer de Saint-Julien-Molin-Molette 
semble une vraie réussite : les filles et les garçons 
jouent plus ensemble, les grands jouent avec les 
petits, les conflits diminuent pendant la pause méri-
dienne, les enfants apprennent le partage, le troc 
et reviennent beaucoup plus calmes et attentifs en 
classe. 

UN HAMEAU LÉGER À SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE

Qu’est-ce qu’un hameau léger ?
Un hameau léger est un lieu de vie participatif ac-

cueillant des habitats écologiques (peu consomma-
teurs d'énergie et réversibles) et des espaces communs 
co-gérés permettant la mutualisation (buanderie, 
stockage, chambre d’ami.e.s, jardin…) et la convivialité.

Le projet est réalisé en partenariat avec la commune, 
qui loue le terrain aux habitant.e.s.

 Dans ce projet, nous serons 9 foyers, il y aura donc 9 
habitats (construction prévue cet été) ainsi qu’un bâti-
ment commun (construction prévue en 2027).

Les types de constructions seront diverses, et res-
pecteront les prescriptions architecturales.

Voici les constructions que nous projetons actuel-
lement sur le terrain : Yourtes contemporaines, tiny 
house, maisons ossature bois…

Le projet
Notre collectif (les Dahuttes) se compose actuelle-

ment de 7 foyers : 11 adultes et 3 enfants, de 2 à 63 ans, 
et nous allons prochainement inclure deux nouveaux 
foyers.

Nous nous retrouvons autour de la raison d’être sui-
vante: « Vivre et faire ensemble en hameau léger, dans 
la simplicité, l’ouverture et le respect », et autour de 
ces valeurs : convivialité, simplicité et sobriété, poésie, 

respect de la vie, résilience et robustesse, coopération 
et solidarité.

Nos intentions :
→ Partager notre temps et nos ressources pour une 

vie plus douce et plus souple face aux changements
→ Prendre soin des relations, à l’écoute de chacun 

pour prévenir et transformer les conflits en opportunité
→ Bâtir une gouvernance partagée
→ S’ouvrir à l’autre, à nos différences 
→ Être en lien avec l’extérieur, s’investir dans la dy-

namique locale
→ Tisser des liens dans un esprit de partage
→ Prendre soin de la terre et de l’humain, avec poé-

sie, en s’inspirant des mécanismes du vivant. 
→ Créer et partager l’abondance
→ Être un lieu d’expérimentations collectives favori-

sant l’expression et la créativité de chacun.e.
En lien avec le village
Nous partageons l’envie de nous impliquer dans la vie 

locale, en rejoignant les dynamiques existantes et en ame-
nant nos savoir-faire : batucada, dessin, danses folk…

En savoir plus
Si vous souhaitez en savoir plus, vous pouvez retrou-

ver un dossier plus complet à la mairie, vous rendre 
sur le site https://hameaux-legers.org/projets/saint-
julien-molin-molette, ou nous contacter pour en dis-
cuter : hameau.stjulien@proton.me !
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MARIAGES
Kelly SANCHEZ et Wilfried 
BOIRON le 10 mai
Christelle JOYEUX et Brahim 
ZENNIBOU le 22 mai
Barbara SIMON et Pierre-
Nicolas GARCIN le 31 mai

Julien Aurélia et Vincent 
MEUNIER le 9 août
Ermelind RRUSHI et 
Blandine MAZZONI le 23 
août

NAISSANCES
Léna GACHE, le 26 février à 
Saint-Priest-en-Jarez
Aurore BONNARD le 25 mai 
à Annonay
Ezio MOREAU BOUHET le 24 
juillet à Saint-Chamond
Kyra LACHAL le 17 sep-
tembre à Annonay

Kayla RENARD le 19 oc-
tobre à Annonay
Lila CHAZOTTE le 22 
octobre à Oullins
Owen ZHANG le 20 no-
vembre à Annonay
Liv NURY BURY 
le 23 décembre à 
Saint-Priest-en-Jarez

DÉCÈS
PROST Bernard le 11 janvier 2025 à l’âge de 79 ans, Maison de retraite 

LACHAL Jean Joseph le 16 janvier 2025 à l’âge de 92 ans, Maison 
de retraite 

LERAT Simone le 15 janvier 2025 à l’âge de 96 ans, Maison de retraite

FANGET Jean le 24 janvier 2025 à l’âge de 80 ans, Maison de retraite

ORIOL Rosine le 06 février 2025 à l’âge de 98 ans, Maison de retraite 

CROS Marie-Louise le 11 février 2025 à l’âge de 96 ans, Maison de retraite 

POINARD Marie le 02 mars 2025 à l’âge de 91 ans, Maison de retraite 

GUIGAL Jean le 11 mars 2025 à l’âge de 92 ans, Maison de retraite 

COUTURIER André le 12 mars 2025 à l’âge de 89 ans, Maison de retraite 

COURBON Jean le 23 mars 2025 à l’âge de 90 ans, Maison de retraite 

COMBE Marie le 28 mars 2025 à l’âge de 88 ans, Maison de retraite 

MATRAT Jean le 13 avril 2025 à l’âge de 71 ans, Maison de retraite 

CANCADE Marinette le 19 avril 2025 à l’âge de 91 ans, Maison de retraite 

DELFORGES Olivier le 06 mai 2025 à l’âge de 66 ans 
DESPINASSE Marguerite le 14 mai 2025 à l’âge de 95 ans, 
Maison de retraite 
ENGELMANN Danielle le 14 mai 2025 à l’âge de 79 ans 
BEAL Marie-Claude le 27 mai 2025 à l’âge de 82 ans, Maison de retraite 

LUBET Denis le 18 juin 2025 à l’âge de 60 ans 
JAY Gilberte le 28 juin 2025 à l’âge de 87 ans, Maison de retraite 

GIRARD Michèle le 26 juin 2025 à l’âge de 83 ans, Maison de retraite 

PANEL Simonne le 11 juillet 2025 à l’âge de 93 ans, Maison de retraite 

PARISOT Gilles le 16 juillet 2025 à l’âge de 85 ans, Maison de retraite 

REGAL Joseph le 13 juillet 2025 à l’âge de 89 ans 
MOUNIER Marie le 31 juillet 2025 à l’âge de 88 ans, Maison de retraite 

GERMAIN Renée le 12 août 2025 à l’âge de 86 ans, Maison de 
retraite 

ROCHETON André le 20 août 2025 à l’âge de 86 ans, Maison de 
retraite 

CANCADE Michel le 18 août 2025 à l’âge de 78 ans 
RIVORY Aline le 11 septembre 2025 à l’âge de 94 ans, Maison 
de retraite 

MAZET Colette le 02 octobre 2025 à l’âge de 89 ans, Maison de retraite 

MANDON Jacqueline le 05 octobre 2025 à l’âge de 81 ans 
BURLAT Simone le 14 octobre 2025 à l’âge de 97 ans, Maison 
de retraite 

DENIS René le 25 octobre 2025 à l’âge de 95 ans 
FANGET Colette le 20 novembre 2025 à l’âge de 90 ans 
FINON Ginette le 30 novembre 2025 à l’âge de 85 ans 
RABY Simone le 02 décembre 2025 à l’âge de 79 ans, Maison 
de retraite 

CARNEIRO-DENEZA Monique le 24 décembre 2025 à l’âge de 
88 ans 

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE ET  
RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE DES MONTS DU PILAT

Une réunion, le 15 octobre 2025, nous a permis de 
faire le point sur nos activités en notre bibliothèque 
de Saint Julien Molin Molette. Notre équipe s’est re-
nouvelée et elle est composée de neuf bénévoles : 
Anne, Catherine, Dominique, Ibtissam, Marie-Christine 
« Kiki », Marie-Odile, Max, Monique et Paule. Quant à 
Janine, elle a pris du recul. Elle a donné pas mal de son 
temps et de son énergie pour la bonne marche de la 
Bibliothèque et nous l’en remercions. En plus, Manuel, 
secrétaire de mairie, est délégué à la Bibliothèque 
par la municipalité, sur une partie de son temps de 
travail. Il s’occupe plus particulièrement de l’accueil 
des classes de l’école publique de Saint Julien Molin 
Molette, une fois par mois, le vendredi. Cela permet 
aux enfants de lire des livres, de choisir des livres à 
emporter et ainsi de faire leurs premiers pas dans les 
rayons qui leur sont dédiés à la Bibliothèque.

La Bibliothèque se trouve dans l’espace Michèle 
Bernard, juste à côté du Cinéma Cinémolette (Salle de 
la Passerelle) et juste au-dessus de la Salle des Fêtes.

La Bibliothèque est ouverte les mercredis de 17h à 
18h,les vendredis de 17h à 18h30 et enfin les dimanches 
matin de 10h à 11h45. 

L’inscription à la Bibliothèque est totalement gra-
tuite. Nous vous délivrerons une carte Bibliothèque 
Réseau RLP (Réseau Lecture Publique des Monts du 
Pilat). Ce Réseau fédère 12 Bibliothèques présentes 
dans la Communauté de Communes des Monts du 
Pilat (CCMP). Une navette opère la liaison entre elles. 
Cette carte vous permet d’accéder à toutes ces biblio-
thèques, que ce soit pour emprunter des livres ou 
pour les rendre. Avec la carte vous pourrez également, 
de chez vous, via votre ordinateur, prolonger vos prêts 
et réserver en ligne tous les livres et les documents. 
Il existe également la Médiathèque Numérique de la 
Loire à laquelle vous pouvez avoir accès en ligne.

Les Bibliothèques du Réseau : Bourg-Argental (la plus 
ancienne), Saint Genest-Malifaux (où se trouve le bu-
reau du RLP), Saint Julien Molin Molette, Saint Sauveur 
en Rue, Saint Régis du Coin, Planfoy, Tarentaise, La 

Versanne, Marlhes, Saint Romain les Atheux, Jonzieux, 
Le Bessat. 

Nous avons également envisagé cette année 2026 de 
réaliser quelques animations comme des lectures à 
voix haute ou des accueils d’auteurs pour qu’ils pré-
sentent leurs livres. Nous sommes en pleine prépa-
ration et nous vous tiendrons au courant des évène-
ments en cours régulièrement soit par affichage, soit 
par la presse locale. L’année 2026 va nous permettre de 
clarifier et de préciser notre mode de fonctionnement 
de bénévoles, de rajouter des rayons et des rubriques 
à la Bibliothèque. Elle va être également l’occasion 
d’affiner nos relations et nos liaisons avec les diffé-
rentes bibliothèques du réseau. 

Nous serons donc heureux de vous accueillir et de 
vous conseiller pour vos lectures. Nous avons des 
rayonnages très variés que ce soit en livres documen-
taires, en Bandes Dessinées, en mangas, en romans 
policiers ou en romans tout court, du terroir ou en gros 
caractères. Il y a aussi évidemment des livres docu-
mentaires sur les médecines douces, le jardinage ou 
la couture. Nous avons également accès comme nous 
l’avons dit plus tôt à toutes les réserves des 12 diffé-
rentes bibliothèques du réseau RLP ainsi qu’à celles 
de la Médiathèque de la Loire (située à Montbrison).

Nous vous attendons en 2026. Vous êtes les 
bienvenu(e)s. À bientôt !

Lena GACHE

Kyra LACHAL

Aurore BONNARD
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JOIE DE VIVRE
La Joie de Vivre est l'association qui rassemble les ha-

bitants de la commune et offre de nombreuses sources 
de réjouissances aux adhérents été comme hiver. Les 
activités se déroulent au premier étage de la salle des 
fêtes dans le même local que la bibliothèque mise à 
disposition gratuitement par la municipalité. Après un 
été ensoleillé au cours duquel les aînés ont multiplié 
les rassemblements : pique-nique à Colombier, sor-
tie d'une journée dans le Roannais au Château de St-
Priest-la-Roche et promenade en bateau sur le canal 
de Digoin, séjour d'une semaine en Espagne, repas à 

Bourg-Argental, ils se retrouvent deux fois par semaine 
les lundis et jeudis pour taper le carton et partager 
une collation d'accueil et un rafraichissement en fin 
de soirée. Ce sont donc plus de cent rendez-vous qui 
sont proposés chaque année aux sociétaires grâce 
au dévouement de l'équipe d'animation qui s'inves-
tit bénévolement pour le plus grand bonheur de tous. 
Maintenant il faut préparer les échéances importantes 
qui permettent de collecter des fonds pour assurer la 
pérennité de l'ensemble : l'Assemblée Générale et le 
concours de belote le 25 janvier 2026.

RADIO D'ICI
Depuis 30 ans, Radio d’Ici fait vibrer le territoire. 

Aujourd’hui forte d’une équipe d’une trentaine de bé-
névoles et de six salarié·es, de deux studios et de trois 
fréquences avec deux programmes différents – 105.7 FM 
sur Saint-Julien-Molin-Molette, 97 FM sur Bourg-Argental, 
106.6 FM dans le bassin annonéen – elle dispose éga-
lement d’un site web qui permet d’écouter la radio en 
direct, ainsi que toutes les émissions en podcast.

Riche de son statut associatif, Radio d’Ici propose 
également des ateliers auprès de publics divers, au 
sein de structures scolaires, sociales ou associatives, 
co-réalisant des projets s’inscrivant sur le plan cultu-
rel, éducatif, environnemental, ou celui de développe-
ment local et de l’intégration. 

Voici, à titre d’exemple, une partie de celles qui ont été 
réalisées à Saint-Julien-Molin-Molette cette année  :

•	 Ateliers autour de la mémoire avec les résident·es 
de l’EHPAD le Val du Ternay, en partenariat avec l’école 
primaire publique

•	 Participation au festival La Radée avec l’organisa-
tion d’un atelier de découverte radiophonique

•	 Participation à la Fête du Jeu organisée par Tu 
Joues avec un jeu radiophonique

•	 Installation du studio mobile et réalisation de re-
portages : Brocante musicale, fête des associations

•	 Rediffusion en direct d’un concert organisé par 
Jazz au Village, depuis l’EHPAD Le Val du Ternay

•	 Rediffusion en direct d'une pièce radiophonique, 
Dis, t’as pensé à éteindre la radio ?, évènement faisant 
partie de la programmation de Viva Moletane

•	 Sonorisation d'un autre spectacle radiophonique, 
Ligne de fuite, en partenariat avec Viva Moletane,

À l’occasion de ses 30 ans, Radio d’Ici souhaite orga-
niser sur l'année 2026 un grand événement autour de la 
alliant festivités et diffusion en direct. Pour cette célé-
bration, la radio convie chaleureusement tous·tes les 
habitant·es du village qui souhaitent participer, propo-
ser des idées, partager un souvenir ou témoigner de leur 
lien avec Radio d’Ici. Cet anniversaire sera l’occasion de 
mettre en lumière les voix, les histoires et l’énergie de 
celles et ceux qui ont fait – et continuent de faire – vivre 
la radio.

EXPO ANCIENNE PHOTOS DE CLASSE
Un groupe d'anciens et anciennes élèves s'est réuni 

pendant  plus d'un an pour répertorier, rassembler et 
trier 120 photos des trois établissements  scolaire privés 
et publique de St Julien et identifier près de 2500 noms.

Durant le week end du 18  et 19 Octobre ces clichés 
étaient exposés et longuement commentés par les 
nombreux visiteurs de toutes générations confondues.

C'est avec beaucoup de plaisir et émotion que la 
présence de Sœur Xavier Marie ,enseignante dans 
les années 60 a réveillé de tendres souvenirs dans la 

mémoire de ses sympathiques écolières de ces années 
là

Des objets de cette époque permettaient à certains 
de se refamiliariser avec le porte plume , buvard , en-
criers , bons points , livres scolaire et de retrouver leur 
belle écriture de jeunesse.

Une belle exposition qui s'est soldée par un franc 
succès pour le plus grand bonheur des organisateurs 
, des personnes présentes permettant d' heureuses 
retrouvailles pour les anciens petits Piraillons.

DYNAMIQUE PIRAILLONNE 
2026 verra le 50ème anniversaire de 

notre association , à cette occasion nous 
commençons déjà à penser organiser 
une journée festive courant septembre 
2026.

Pour cette saison , notre association qui 
est un rendez vous  une fois par semaine 
au dojo de la salle des fêtes, pour pra-
tiquer une gymnastique douce ,maintien 
en forme, relaxation etc..) Nous sommes 
passés cette année de 28 à  35  adhérents 
ce qui nous oblige pour cette saison à 
bloquer les inscriptions , car le dojo est 
une grande salle mais avec le matériel, 
l'espace  serait trop juste pour pratiquer 
correctement notre activité
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SPORTING CLUB PIRAILLON
Cette année 2025 a été riche en émotion pour notre 

club. La saison passée, terminée fin mai, a vu notre 
équipe première finir 3eme du championnat de D4 
avec le meilleur total de points jamais obtenu dans 
cette division. Pour cette première partie de saison, 
l’équipe affiche déjà un joli bilan puisqu’elle est pre-
mière de poule avec 18 points soit 6 victoires pour 2 
défaites. Nous leur souhaitons de poursuivre sur cette 
belle dynamique et de jouer les premiers rôles en fin 
de saison. Nos féminines affichent elles aussi un très 
joli bilan dans cette première phase en occupant le 
siège de leader avec 12 points au compteur (4 victoires 
et une défaite). Encore une journée de championnat 
dans cette première phase, mais elles sont assurées 
de jouer la seconde phase de championnat en poule 
d’accession. Un très beau parcours pour cette équipe 
qui ne cesse de progresser d’année en année. A cela, 
on va pouvoir ajouter les jeunes filles de l’entente qui 

dès l’année prochaine pourront venir gonfler les rangs 
de cette équipe seniors. Le tournoi Guy Jurdyc a été 
couronné de succès et a vu une belle affluence malgré 
la chaleur qui a régné toute la journée.

Depuis le début de cette nouvelle saison, les mani-
festations se sont enchainées pour entretenir des 
échanges et une dynamique intergénérationnelle dans 
notre village. Il y a eu tout d’abord la matinée tomme 
daubée gérée par la section Vétérans, la distribution 
des calendriers faite par l’ensemble des licenciés du 
club, la soirée beaujolais nouveau gérée par les se-
niors filles et garçons essentiellement. Prochain ren-
dez vous le 11 janvier pour la matinée du club à la salle 
des fêtes. Un moment convivial qui permettra de se 
retrouver en ce début d’année. N’hésitez pas à venir 
encourager nos équipes seniors qui réalisent un bon 
parcours et qui ont aussi besoin de votre soutien et de 
vos encouragements pour performer.

CERCLE JEANNE D'ARC
Le cercle Jeanne d'arc a vécu une très bonne année 

2025 avec de belles manifestations. 
Le 120ème anniversaire du cercle Jeanne d'Arc a 

eu lieu le jeudi 29 mai, notre association est la plus 
ancienne de la commune avec ses 85 sociétaires 
actuellement. 

L'après-midi se déroulait un concours de lyonnaise 
qui a vu la victoire de Barthélémy Yves, Lapierre Patrick, 
Baud cyril, Vanel Philippe .

Le concours de la vogue du lundi 11 août réunissait 
46 doublettes. 

Anthony Celle et Dominique Peyron (Riotord, Marlhes)  
l'emportent devant Combe Nathalie et Arezki Cédric 
(Longes,St Paul en Jarrez) 13 à 8.

Le but d'honneur qui s'est déroulé de mai à août (32 
participants) .

Les parties finales qui se sont déroulées le dimanche 
31 août ont vu la victoire de Corompt Ulrick contre 
Richard Geoffrey 13 à 11.

Le complémentaire a vu la victoire de Vanel Philippe 
13 à 10 contre Barbarin Anthony, cette belle journée 
s'est terminée d'un repas très convivial. 

Le programme des manifestations 2025 du cercle 
Jeanne d'arc est le suivant :

•	 jeudi 14 Mai Assemblée générale 10h00. 

•	 Concours de Lyonnaise en quadrette 14h  suivi d un 
repas le soir. 

•	 But d'honneur de mai à septembre en tête en tête. 
•	 une journée sociétaires est programmée avec pé-

tanque, cartes,casse croûte le soir date à définir. 
•	 Lundi 10 Août concours de la vogue 64 doublettes 

14h00.
Pour les sociétaires (ancienneté 3 ans) ,la salle peut-

être louée au tarif de 300 € avec une caution de 1000€.
La petite salle 100€  l'hiver. 70€ l'été .
Le cercle est ouvert tous les jours de 16h30 à 21h00.
Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année. 
Contact : cerclejeannedarc42@gmail.com
Composition du conseil d'administration :
Président : Richard Michel. 
Vice Président : Richard Geoffrey. 
Trésorier : Richard Laurent. 
Trésorier adjoint : Reynaud Olivier.
Secrétaire : Tillmann Nicolas. 
Secrétaire Adjoint : Vanel Philippe. 
Membre actif : Garnier Patrick, Desseux Pascal, 

Savenier Edmond,Odouard Yves, Bourret Jérémy, 
Rouchouze Gilbert.
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FRUITNESS CLUB
Fruitness Club a été créé en 2023 pour mener des 

activités collectives paysannes et agricoles. Toutes ces 
activités s'inscrivent dans une perspective de partici-
per et créer du lien social en milieu rural. 

Nous nous occupons d’un verger d’un hectare de 
pommiers labellisés bio et d’un jardin sur une surface 
de 1000m2. Notre objectif est de rendre gratuits des 
légumes bio et de saison aux personnes qui n'en ont 
pas les moyens et de vendre les pommes ou jus de 
pommes pour financer en partie notre production.

Nous sommes une dizaine de bénévoles. Nous 
accueillons régulièrement de nombreuses autres 

personnes pour des temps de transmissions, de for-
mation, des espaces de sociabilité et de rencontre.

En 2025, la majorité de la production de légumes a 
été donnée à des associations qui ont pu les utiliser 
pour leurs activités et une partie à été redistribuée à 
des familles bénéficiaires. 

Pour 2026, nous souhaiterions également 
en distribuer à des personnes du village de 
Saint-Julien-Molin-Molette. 

Pour plus d’info, vous pouvez nous contacter à cette 
adresse mail : distrib.fruitness@proton.me

SYNDICAT D'INITIATIVE
Pour cette année 2025, un gros effort a été mis sur 

la visibilité du bureau qui est devenu un Point Info 
Tourisme : panneau en face avant, oriflamme et signa-
létique dans le village. Les vitrines du local ont été 
régulièrement mises à jour avec la présentation de 
pièces de poterie de Christine Blanchet, Emilie Bouin 
et Jean-Jacques Gentil ainsi que des créations de 
Karen Wheatcroft. Les livres de la collection Pilat de 
chez Jean-Pierre Huguet ont été exposés et proposés 
à la vente.

La grande vitrine dédiée au patrimoine a montré 
des vestiges de l’époque de la soie avec des nouvelles 
pièces issues de l’usine Perrier.

De quoi bien illustrer le slogan du Massif du Pilat  : 
Plein la Vue. 

Le bureau a été lui aussi modifié pour un meilleur 
confort : équipement PC, téléphone, lumière et siège. 
Un nouveau dispositif de paiement par carte a été 
acheté.

Avec 776 visiteurs accueillis par Magalie Chanal, on a 
enregistré une très forte hausse de fréquentation par 
rapport à l’an dernier. Si les randonnées sont toujours 

prisées par les visiteurs, Jean Mazzoni a réalisé 7 visites 
du village et 3 visites de l’usine Perrier avec près de 
100 personnes qui ont été captivées par la richesse de 
notre patrimoine.

Nous avons accueilli 40 visiteurs étrangers, princi-
palement des pèlerins en provenance d’Allemagne, de 
Suisse et Angleterre qui se sont présentés au bureau 
pour faire tamponner leur crédenciale.

Si vous avez des idées pour améliorer le dispositif 
d’accueil des visiteurs, n’hésitez pas à nous rejoindre 
pour en parler.
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VIVA MOLETANE
2025 : Une grande année pour Viva Moletane

Viva Moletane a pour but d’offrir au village une programmation de spectacles vivants (théâtre, clown, danse, 
chansons…) et ce à prix raisonnables (de 5 à 8€ selon vos moyens).

Les mois de janvier à juin 2025 furent une grande réussite pour Viva, avec une programmation de 8 spectacles 
qui ont tous fait salle comble. Nous avons accueilli plus de 550 spectateurs et spectatrices. En plus du spectacle, 
ils et elles ont pu profiter de temps conviviaux, avec bar et petite restauration proposée par les bénévoles.

Depuis la rentrée de septembre, nous avons proposé :
•	 En octobre, une ouverture de saison ludique pleine de joie suivie d’un concert festif avec The Cardinal’s
•	 En novembre, un spectacle nomade, théâtral et radiophonique de la Cie Basses Fréquences, En partenariat 

avec Radio d’ici : « ligne de Fuites »
•	 En décembre, Spectacle poétique et philosophique par la Cie La Peau de l’ours : «  KANT»
Ces deux derniers spectacles ont vu une fréquentation un peu moins importante que d’habitude mais nous ne 

doutons pas qu’avec 2026, l’envie de sortir regagne les cœurs, c’est pourquoi nous vous proposons la program-
mation ci-jointe. 

CLASSES EN 0 ET 5
Le rassemblement des classes 0 et 5 de Saint Julien 

existe depuis 1990.
Cette première édition est née de la volonté d’un 

groupe de bénévoles qui souhaitait réunir les anciens, 
actuels et nouveaux piraillons pour une journée convi-
viale de retrouvailles et de partage.

L’idée a soulevé un tel engouement que depuis tous 
les 5 ans cette fête est organisée avec le même en-
thousiasme, excepté en 2020 pour cause de pandémie.

Pour que perdure cette tradition, l’association 
« Classards 0 et 5 piraillons » a été créée,

Présidente : Laurence ROCHE, trésorière : Tatou 
GAMET et secrétaire : Frédérique DENIS.

Toutes les personnes souhaitant participer aux fu-
tures manifestations sont les bienvenues.

L’édition 2025 a été un réel succès, rassemblant plus 
de 100 participants de 0 et 95 ans.

La joyeuse troupe s’est réunie pour un repas dan-
sant, interrompu par un défilé costumé dans les rues 
du village, accompagnée par la très entraînante fan-
fare de Saint-Alban/Charnas.

Chaque classe a pu laisser libre-court à son imagina-
tion pour animer les rues du village.

Les seniors du Val du Ternay n’ont pas été oubliés 
avec une pause musicale devant la maison de retraite, 
très appréciée par les résidents et le personnel.

Cette fête des classards est importante pour faire re-
vivre nos traditions, animer le village, rencontrer la po-
pulation et créer des liens amicaux entre participants.

Rendez-vous en 2030 pour la prochaine édition.
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MUSIQUE À L'USINE
L’édition 2025 des Oiseaux Rares a 

été, une fois de plus, une belle réus-
site. Comme à l’accoutumée et selon 
une fréquence de tous les deux ans, 
l’association Musiques à l’Usine 
propose un stage qui débouche sur 
un concert. Ainsi pratique musicale 
en amateur et pratique profession-
nelle de la chanson se rencontrent, 
se côtoient, s’interpénètrent, s’en-
richissent pendant plusieurs jours 
à St Julien-Molin-Molette. 

 83 stagiaires ont travaillé dans 
différents ateliers : pratique de la 
polyphonie, interprétation indivi-
duelle de chansons et écriture.

Michèle Bernard a composé pour 
cette session de nouvelles chan-
sons et des reprises de son large 
répertoire ont été chantées par le 
grand chœur des stagiaires.

On sait par expérience que la réus-
site d’une telle réalisation néces-
site la mobilisation de nombreux 

acteurs et nombreuses actrices qui 
pour beaucoup sont bénévoles. 
C’est l’occasion de les saluer toutes 
et tous et de les remercier : 

Equipe de Musiques à l’Usine : 
Catherine Athiel, Michèle Bernard,             
Robert Bianchi, Frédéric Bobin, 
Angéline Carrion, Françoise Desailly,                             
Alain Desseigne, Jeanne Garraud, 
Joëlle Garraud, Hélène Grange,                  
Claire Guerrieri, Pauline Koutnouyan, 
Claudine Lebègue, Claude Lieggi, 
Pascale Morestin,   Mireille Peloux, 
Elisabeth Ponsot, Monique Tell.

Musicien.ne.s : Frédéric Bobin, 
Jeanne Garraud, Pauline Koutnouyan, 
Emmanuel Le Poulichet, Florie 
Perroud, Delphine Sabouraud et 
Malice Bel.

Régie générale : Pierrick Corbaz et 
Julien Belleguic

Régie son et lumière : Clément 
Bally assisté de Jade Michel et Jean-
Louis Berger

Décoratrice de la salle des fêtes : 
Delphine Sabouraud

À la cuisine : Simon Belin
Vidéo pour la retransmission en 

direct : Julien Regnault
Visuel : Lily Luca, avec le dessin 

de Christophe Renoux
Un grand merci à l'équipe munici-

pale, Céline Elie, les élus et le per-
sonnel technique de Saint Julien-
Molin-Molette pour leur soutien.

Et dans l’attente d’un nouveau 
rendez-vous, la parole est à Michèle 
Bernard avec ces quelques mots ti-
rés de sa chanson Le nez en l’air : 

On cherche ce qui est caché
Derrière les choses
Dans le marc de café
Les pétales de rose
On cherche des messages venus 

d'ailleurs
On s’dit qu'il y a sûrement des 

mondes meilleurs

LA RADÉE
Cette année a eu lieu la 4ème édition du festival de 

la Radée.
C'est quoi le festival de la Radée?
C'est un festival féministe, un espace de rencontre et 

de réflexion politique.
Pendant le week-end étaient proposés : des ate-

liers artistiques et de bricolage, des spectacles, des 
concerts, de la transmission de savoir, une cantine, 
un atelier radio avec Radio d'ici, des discussions, une 
expo de l'ASTI, une projection au cinéma (en partena-
riat avec Cinémolette) et une garderie à la ludothèque 
du village (Tu joues?) pour permettre aux personnes 
responsables d'enfants de participer. Il y avait aussi un 
espace d'informations avec de nombreuses brochures, 
un coin lecture de BD, une friperie...

Mais pourquoi ?
Afin de prendre confiance en nous, de créer de la 

solidarité, de l'adelphité, d’apprendre, de partager, de 
s’inspirer, de s’entraider et de partager des moments 
festifs, de joie. Certains espaces étaient en mixité choi-
sie, ce qui a permis d’avoir des endroits où échanger 
entre personnes ayant du vécu commun.

L'évènement était à prix libre et les bénéfices sont 
allés dans les caisses de solidarité pour l’ensemble 
des détenu.e.s déporté.e.s Kanak du Camp Est (70 per-
sonnes dispatché.e.s dans une quinzaine de prisons) 
et pour le NATA (North African Trans Alliance).

Cette édition s’inscrit dans notre volonté d’ouvrir les 
possibles, de réduire les inégalités et injustices. Il s’est dé-
roulé sur 3 jours, au centre de notre village. L'engagement 
de l'équipe d'organisation et des bénévoles du festival 

a été récompensé par les nombreux retours positifs des 
personnes du village qui étaient au RDV ainsi que des 
gens venus d’un peu partout.

LE REPAS DES ANCIENS
Comme toutes les années, le CCAS de Saint-Julien-Molin-Molette a invité les plus de 70 ans du village à un 

repas à l'occasion des fêtes de fin d'année.
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CINÉMOLETTE
C’est dans la salle de La Passerelle que Cinémolette 

vous donne rendez-vous 4 à 5 fois par mois pour vivre 
des émotions à travers le cinéma : se faire embar-
quer dans l’aventure, s’interroger, rire, réfléchir, voya-
ger, se faire peur… ou tout ça à la fois ! L’association 
Cinémolette est animée par des cinéphiles bénévoles 
et fonctionne grâce à une convention mise en place 
avec la mairie de Saint-Julien-Molin-Molette et le ciné-
ma Le Foyer de Bourg-Argental. Le choix des films est 
orienté par l'envie de découverte mais aussi de com-
plémentarité avec les salles voisines et de lien avec 
les structures locales. N’hésitez pas à nous solliciter 
avec votre association pour organiser une séance !

Retour sur 2025
En 2025, nous vous avons proposé 57 séances dont 14 

documentaires, 6 films jeune public et 7 séances sco-
laires avec toutes les classes de l’école de St-Julien via 
le dispositif école et cinéma.

Parmi les séances spéciales, outre la traditionnelle 
double séance liée au Festival du Premier Film d’Anno-
nay en début d’année, nous avons invité Bernard Poitau 
qui accompagnait le film La vallée des fous en appor-
tant son témoignage pour avoir, comme dans le film, 
planté un bateau dans son jardin pour faire la régate du 
Vendée Globe virtuelle. En juin nous avons reçu 12 élèves 
du DNmade cinéma d’animation de Cournon d’Auvergne 
pour un mini-festival de travaux de fin d’études, en col-
laboration avec l’École de La Poudrière de Valence. Dans 
le cadre de notre cinestival musical de juillet, nous avons 
accueilli les rappeuses d’Alma Z pour le film Kneecap 
et la fanfare de St-Julien pour le film En fanfare diffusé 
en plein air à la Brasserie du Pilat. Le film Sorry baby 
a été programmé pour l’ouverture du festival féministe 
La Radée, et le film Le vivant qui se défend pour la fête 
des Faucheurs Volontaires, avec un échange organisé 
par les Naturalistes des Terres. Nous avons pu présen-
ter en avant-première le film Soulèvements, en présence 
de membres du comité des Soulèvements de la Terre du 
Forez, séance associée à la Foire Bio de Pélussin organi-
sée par Vent de bio. Avec Axomama, une histoire de la 
pomme de terre, un échange avait lieu avec son réalisa-
teur Jean-Louis Gonterre, suivi de dégustations culinaires 

de différents gâteaux à la patate. Enfin, dans le cadre du 
Festival du cinéma solidaire du Pilat, une soirée spéciale 
Palestine avec le film Put your soul on your hand and walk 
nous a permis de partager les témoignages de structures 
solidaires avec la Palestine : l’AFPS (Association France 
Palestine Solidarité), le BDS (Boycott Désinvestissement 
et Sanctions) et l’UJFP (Union Juive Française pour la Paix).

Depuis l’an passé, le système de chauffage du bâtiment 
a été optimisé et on a chaud dans la salle ! Un grand 
merci à l’équipe municipale pour les travaux effectués. 
Ce qui n’empêche pas Cinémolette de mettre à disposi-
tion ses plaids réconfortants ! À noter aussi que nous ac-
ceptons désormais les cartes d’abonnement du Cinéma 
Le Foyer et le paiement en carte bleue.

Perspectives 2026
Nous continuons de proposer 3 à 5 séances men-

suelles tout public (2 à 3 vendredis soirs, 1 dimanche 
après-midi et 1 mardi soir spécial documentaire) et 
5 séances scolaires sur l’année pour les cycles 2 et 
3 de l’école de St-Julien. Pour l’été, nous program-
mons comme l’an passé notre cinestival avec 6 soi-
rées consécutives la première quinzaine de juillet et 
nous laisserons ensuite notre projecteur parcourir les 
autres villages de La Tournée du Foyer.

Retrouvez toute la programmation sur www.cinemo-
lette.com et à bientôt pour le plaisir de partager des 
films sur grand écran, suivis souvent d’échanges infor-
mels autour d’une tisane.

À noter déjà, une séance spéciale qui résonne avec 
le dernier coup de grisou mortel qui avait lieu au puits 
de la Chana à Villars dans la Loire en janvier 1942… 
Rendez-vous dimanche 18 janvier 16h, en compagnie 
de Michèle Bernard et du réalisateur Michel Van Zele 
pour la projection de Soleil noir, un documentaire sous 
forme d’opéra populaire, datant de 1984, musique 
composée par Michèle Bernard. Soleil noir se situe en 
1945 alors que la bataille du charbon était un enjeu 
crucial à la sortie de la guerre. Les mineurs étaient à 
l’avant-garde du défi économique lancé par le gouver-
nement et au bout du compte

Ils l'ont eu jusqu'à l'os", selon l'expression de 1948 
que cet opéra dénonce à pleine voix.

STUDIO D5
Le Studio d5 de MaiOui danse arts : une 
année 2025 vibrante et des projets 2026 
prometteurs !

Le Studio d5 n'a pas chômé en 2025 ! Entre patrimoine 
industriel et création contemporaine, le studio d5 ins-
tallé dans l'ancienne usine Schmelzle Perrier continue 
de tisser des liens uniques entre mémoire et création 
artistique.

Patrimoine vivant : quand les métiers à 
tisser reprennent vie

Chaque lundi matin, nos ateliers de restauration ont 
résonné du savoir-faire d'Alain Rondet, Marc Duclos et 
Michel Linossier, anciens professionnels du tissage et 
de la fabrication des peignes. Leurs mains expertes 
ont redonné vie aux métiers à tisser historiques de 
l'usine. Résultat : des visites très complètes ont ou-
vert ce patrimoine exceptionnel au syndicat d'initia-
tives, aux groupes privés, aux classes de notre école 
et au grand public lors des Journées Européennes du 
Patrimoine. Pas moins de 330 visiteurs ont découvert 
ces lieux insolites et leurs activités passées avec de la 
démonstration.

Deux stagiaires de l'École des Beaux-Arts d'Avignon 
ont enrichi cette démarche en inventoriant les pièces 
détachées, créant une collection restaurée et des res-
sources pour les artistes, sous l'œil attentif de leur 
professeur Camille Benecchi.

Création bouillonnante : résidences 
artistiques et Festival d5

Six résidences d'artistes ont exploré les croisements 
entre danse, sons et expérimentation tout au long de 
l'année : Fang Fei Miao et ses étudiants de l'universi-
té du Michigan (mars), les artistes Pom Bouvier B. et 
Brane project pour des créations vidéo/sons dans la 
salle des métiers à tisser (mai), Masse Art - Danse et 
Orgue de Barbarie (septembre), MaiOui Danse Arts et 

la création "Les quatre saisons de Li Yuan" avec deux 
artistes chinois (septembre), et Harris Gkekas pour ses 
recherches guitare et mouvements (octobre).

Une exposition co-organisée avec le collectif Trame 
de Soi a pris place sur le parcours de visite du patri-
moine tout l'été, en écho aux métiers et machines de 
l'usine, intégrée dans un programme elargi avec l'usine 
Ste Marthe à l’occasion des Journées Nationales des 
Artistes (JNA)

Point d'orgue de notre saison : le Festival d5 ! Sur 
4 jours de mai, 4 ateliers artistiques, 3 concerts et 18 
performances ont rassemblé plus de 35 artistes locaux, 
nationaux et internationaux. Près de 400 visiteurs 
ont déambulé entre tous les étages du Studio d5 et 
de l'usine Sainte-Marthe, découvrant comment patri-
moine et performance artistique dialoguent et s'enri-
chissent mutuellement.

Nous saluons le soutien essentiel des bénévoles qui 
nous donnent l'envie de poursuivre nos efforts !

Transmission et ouverture : l'été chinois
L'été a vibré aux rythmes de l'école de danse chinoise 

DanseTo. Quinze jours d'échanges intenses entre 9 
jeunes danseurs de 14 à 19 ans et nos artistes plasti-
ciens et chorégraphes locaux, couronnés par une resti-
tution publique à la mi-juillet. Un moment de partage 
culturel inoubliable !

Cap sur 2026 
Le Festival d5 revient du 14 au 17 mai 2026 – save the 

date ! Nouveauté : dès les beaux jours, nous propose-
rons des ateliers de danse ouverts à tous, animés par 
les artistes locaux et en résidence. Une belle occasion 
de découvrir la création contemporaine de l'intérieur !

Le Studio d5, c'est votre patrimoine qui danse. Venez 
vivre l'expérience !
Renseignements : 
Studio d5 - d5.studio.mm@gmail.com
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LE SOU DES ÉCOLES
Le sou des écoles est l'association des parents 

d’élèves de l'école primaire de Saint Julien Molin Molette.
Nous avons pour but d'apporter des financements à 

l'équipe pédagogique de l'école pour leur permettre 
d’organiser sorties, animations culturelles, sportives 
mais aussi de proposer aux enfants et à leurs familles 
des activités et animations tout au long de l'année.

L'année scolaire 2024-2025 a été active et couronnée 
de succès. Les bénévoles ont organisé de nombreuses 
animations à destination du village :

•	 le forum des associations du jour de la rentrée est 
devenu depuis 5 ans un rendez-vous régulier.

•	 la vente de Noël, en novembre, en partenariat lo-
cal avec la confiserie de Julien a retrouvé ses amateurs 
et amatrices de chocolat !

•	 Début Mars nous avons réussi à maintenir le car-
naval, en intérieur à la salle des fêtes malgré un temps 
peu clément.

•	 la vente de plants, en mai, avec un catalogue riche 
et varié, en bio comme en conventionnel, a ravi les 
amateurs et amatrices de potagers.

•	 enfin c’est le retour d’un beau partenariat avec 
l’équipe éducative : une fête de fin d’année où les 
enfants ont pu présenter dans la cour de la salle des 
fêtes leur travail de l’année sous la forme d’un spec-
tacle chanté, avec l’accompagnante et musicienne 
Chloé Tardy et les enseignantes : merci à elles pour 
cette initiative !

Du maquillage, des barbes à papa, des grands jeux 
en bois, une buvette et des assiettes gourmandes ont 
permis de finir l’année scolaire en beauté.

Nous remercions chaleureusement les bénévoles, de 
toutes les occasions, d’un jour ou de plusieurs, et un 

grand merci à toutes les personnes qui ont soutenu 
nos actions par leur présence à nos manifestations !

Nous remercions sincèrement la mairie, pour sa 
subvention et son soutien chaque année sans faille à 
nos activités. Un grand merci également au personnel 
municipal, tant au secrétariat, à l’école qu’aux services 
techniques pour leur disponibilité, les complicités et 
les services rendus.

Le Sou poursuit ses actions avec un bureau partielle-
ment renouvelé en 2025-2026 composé de :

Aurélien Hoareau (trésorier), Charlotte Boudault, 
Cécile Brunon, Claude-Emmanuelle Faure, Paul 
Mareschal, Julien Monin, Pauline Simoneau et Anne-
Claire Ville comme membres du bureau collégial.

Plusieurs personnes ont par ailleurs rejoint l’équipe 
en tant que membres actifs et porteurs des différentes 
actions de cette année : merci à vous toutes et tous, ça 
fait plaisir et insuffle une énergie et des idées bienve-
nues dans l’équipe !

Voici nos rendez-vous de l’année 2026 :
•	 Le 28 Février venez défiler en musique, profiter du 

CARNAVAL ! En espérant que le temps soit doux !
•	 Le 22 MARS vente de plat préparé « Rougail 

Saucisse », place de la mairie, avec buvette ; réserva-
tion conseillée !

•	 Nous étudions la possibilité d’un vide-grenier en 
AVRIL

•	 Début MAI il y aura la désormais traditionnelle 
vente de plants, des bons de commandes seront à dis-
position dans les commerces du village.

•	 Le 12 JUIN ce sera la Fête de fin d’année, en asso-
ciation avec l’école. Animations, restauration, et tom-
bola au programme !

Contact : soudesaintjulienmolinmolette@gmail.com

DU VENT DANS LES MOLLETS PAR MONTS ET PAR VAUX
Notre but n’a toujours pas changé. Nous animons un 

atelier pour apprendre la mécanique cycle, un espace 
au service de l’autonomie à vélo: pour la réparation, 
l’entretien et le réglage des vélos. Nous proposons 
également des vélos d’occasions et des pièces d’occa-
sions ce qui permet à tout un chacun d’acquérir et/ou 
de réparer un vélo à moindre coût . 

Nous voulons que ce mode de déplacement soit popu-
laire, mixte, écologique et accessible économiquement.

En 2025, 3 permanences mensuelles ont rythmé la 
vie de l’association  : 2 permanences à Saint Julien 
Molin Molette, une à Pélussin aux 4 Versants et une à 
Annonay à la Magma.

A Saint Julien Molin Molette nous avons participé à 
la Fête du Jeu en mai et à l’animation du passage de 
l’Ardéchoise en Juin en partenariat avec une classe de 
CP de l’école primaire. 

Nous avons agrandi nos espaces d’activités grâce à 
la mise à disposition d’un lieu de stockage par un par-
ticulier solidaire. Deux bénévoles sont arrivées dans 
l’équipe en cette fin d’année, leur présence dynamise 
le projet.

Un nouveau site internet a vu le jour et informe 
les usager.es de nos actualités et de nos lieux de 
permanences.

Pour 2026, les envies bouillonnent et les énergies 
s’organisent…

A Annonay, nous confirmons notre envie de résider 
mensuellement à la Magma. Les permanences seront 
dorénavant le deuxième Samedi du Mois de 14h30 à 
18h30. Nous souhaitons également renouveler nos en-
gagements avec plusieurs structures sociales du terri-
toire : Cada, CHRS… pour permettre aux plus précaires 
de disposer de moyen de transport.

A Pélussin, nous reconduisons également l’expé-
rience des permanences mensuelles le 2ème samedi 
du Mois de 9h à 12h au saint de l’atelier la Recup’. Une 
équipe locale va voir le jour sur place pour créer un ate-
lier Vélo dans le cadre du projet naissant de recyclerie.

La Communauté de Communes des Monts du Pilat, 
va de l’avant sur la mise en place du Plan Vélo, 3 

aménagements cyclables seront en étude de faisabi-
lité en 2026, notamment la liaison Saint Julien Molin 
Molette - Bourg Argental. Nous nous associerons à la 
CCMP et à la Fourmilière (atelier vélo de Saint Sauveur 
en rue) et à Ma Vie à Vélo (Vélo école de Bourg argen-
tal) et à d’autres dynamiques locales pour proposer 
des animations autour du Vélo en 2026.

Nous maintenons donc notre présence par Monts et 
par Vaux sur deux grands territoires  : Pilat et Bassin 
Annonén avec des activités complémentaires qui sou-
tiennent la mobilité de tous et toutes.

Le conseil collégial de l’association est composé de 2 
membres actifs Baptiste Noble et Julien Monin et l’as-
sociation à embauché Claire Legendre en CDi, en tant 
qu’animatrice mécanique cycle. Elle coordonne les 
actions et transmet ses connaissances en mécanique 
avec d’autres bénévoles. 

Retrouvez toutes nos actus et horaires de perma-
nences sur duventdanslesmollets.org et écrivez nous 
pour vous investir, devenir bénévole ou venir réparer 
des vélos de temps en temps :  

duventdanslesmollets@mailo.com.
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TU JOUES ?
Mais dis-moi, en 2025, tu faisais quoi ? Ben, je jouais 

pardi ! Ah bon ? …
Avec tu joues, tu ne sais plus où donner la tête, ça 

joue à la ludo, dans les rues piraillonnes mais aussi un 
peu plus loin !

En 2025 c’est encore 228 séances pour accueillir tout 
le monde au 8 rue vieille, soit  570 h de ludothèque 
ouverte et environ 2800 jeux & jouets empruntés.

Nous continuons à mettre à jour le stock de la ludo 
avec l’achat de jeux de société récents, mais aussi en gla-
nant jeux et jouets d’occasion. Nous avons cette année 
fait le plein de playmos qui rencontrent un grand succès. 
Nous diversifions les espaces pour « faire semblant » et 
après le restaurant, le bûcheronnage ou le cabinet vété-
rinaire, c’est une belle laverie qui rejoint cette année la 
somme des possibles ! Laver, étendre, repasser, recoudre 
… autant d’activités qui rencontrent un vrai succès et qui 
préparent chacun·e à … la vie quoi !

Cette fin 2025, un travail d’adaptation est initié pour 
faciliter l’accès aux jeux aux personnes malvoyantes ou 
aveugles  : si vous connaissez des personnes concer-
nées, n’hésitez pas à les informer et à nous en parler.

Top 10 des jeux les plus empruntés cette année : Halli 
Galli, Just One, Calico, Clac clac, Pin pon, Splendor, Azul, 
Bells, Butine et Compatibility !

Pour en savoir plus sur n’hésitez pas à vous promener 
sur notre catalogue en ligne : https://tujoues.ludomax.fr

En ce qui concerne la vie de l’asso, vous avez pu noter 
que la ludothèque a réduit ses horaires d’ouvertures 
depuis la rentrée de septembre. En effet, comme de 
nombreux secteurs associatifs, nous sommes en dif-
ficulté pour rémunérer tout le temps de travail néces-
saire à l’existence de ce précieux lieu de vie sociale. 
Mais nous sommes toujours là et vous pouvez venir 
pour jouer, emprunter ou voir tout simplement :

•	 Toutes les semaines les mardis et jeudis de 16h à 
18h30 & le mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h

•	 Mais aussi un samedi après-midi par mois (sauf en 
mars !) : 31 janvier, 28 février, 25 avril, 30 mai et 27 juin! 

•	 Et certains 1er vendredi du mois de 18h à 22h pour 
une soirée jeu avec une pause repas :6 février, 3 avril, 
5 juin et 3 juillet ! 

Vous avez aussi pu croiser les jeux de Tu joues à St 
Julien pour la Brocante musicale et tout récemment 
à l’Objet qui parle  ; mais aussi tout au long de l’année 
à la Brasserie du Pilat, au centre de loisirs, à l’école ou 
au périscolaire. Nous avons également accompagné 
le périscolaire dans la mise en place d’une « cabane à 
jouer »  pour la pause méridienne et le plus grand plaisir 
des petit·es et des grand·es : cabane remplie d’objets de 
récupération variés (chariots, sacs, cordes, claviers, télé-
phones, roues, …) avec lesquels les enfants s’inventent 
toutes sortes d’histoires ! La ludothèque s’est aussi ins-
tallée à l’EHPAD avec 2h de partage ludique, pour la 3ème 
fois en 2025. 

Nous étions aussi présentes lors de plusieurs événe-
ments importants sur la Communauté de Communes 
des Monts du Pilat comme la Fête de l’Alimentation 
à St Genest Malifaux et l’anniversaire du Relais Petite 
Enfance à Bourg Argental, et là c’est le coin jardinage 
qui a rencontré un franc succès... 

Nous rappelons à toutes les associations de St 
Julien que nous mettons à disposition gracieusement 
quelques grands jeux en bois pour agrémenter leurs 
évènements publics : n’hésitez plus !

Enfin, 2025 c’était aussi l’année d’une grosse fête du 
jeu sur la place Bancel le samedi 17 mai !

Toute l’équipe de Tu joues n’aurait pu accueillir 
confortablement les 400 personnes de tous âges ve-
nues jouer dehors ce jour-là sans la complicité de la 
ludothèque de Chavanay, de l’AFR de Maclas, de l’Es-
pace Déôme, de Radio d’ici, des jeunes des 4 versants, 
d’une équipe qui a mis à l’honneur tressage, tissage 
et tricot à doigt ainsi que des musicien·nes de ukulélé 
qui ont permis de clore la fête en musique !

Pour la nouvelle saison ludique 2026 : gageons que les 
soirées jeux reprennent au bar, que de belles animations 
ludiques s’installent dans la rue et sur les places pour 
toujours plus de rencontre autour de cet incroyable bien 
commun qu’est le jeu, sous toutes ses formes !

Alors ... tu joues ?

LES AMIS DE L'EHPAD
L’année 2025 s’achève à l’EHPAD, une année riche 

en moments de convivialités. Comme chaque année, 
l’association des Amis du VAL du TERNAY a œuvré pour 
apporter des temps de divertissement ou d’activité 
auprès des résidents de l’établissement. Nous avons 
débuté l’année par un temps de rencontre avec les en-
fants du centre de loisirs, ensemble nous avons réalisé 
des couronnes et partagé la galette des rois. 

Chaque mois l’association propose des après-midis 
festifs où l’on fête les anniversaires des résidents en 
finançant des intervenants extérieurs (chanteurs, cho-
rale, danseurs…). Les bénévoles organisent mensuelle-
ment un repas partagé, les habitants préparent le re-
pas que l’on déguste ensuite. En juillet un repas de fin 
d’année a réuni 27 participants autour d’une grillade 
party et en octobre un repas en l’honneur des papys a 
été organisé quelques jours après leur fête. 

En septembre, nous avons préparé la semaine bleue 
en partenariat avec radio d’ici. Le projet était de trans-
mettre les souvenirs des plus âgés autour de trois 
thèmes : l’agriculture, l’industrie, et l’école (les enfants 
sont venu interroger les résidents sur leurs souvenirs 
de l’école), ces 3 tables rondes ont été enregistrées 
par radio d’ici et diffusées sur les ondes début octobre 
lors de la semaine bleue. 

En novembre, nous avons fêté l’arrivée du beaujolais 
nouveau au programme repas du terroir pour accom-
pagner le vin nouveau et une après-midi festive ani-
mée par la troupe folklorique de Dunière.

  Le 30 l’association a organisé un concours de belote 
qui a rencontré un vif succès, 164 joueurs se sont par-
tagés les nombreux lots, offerts par les commerçants 
et artisans du secteur.  

 En décembre, l’association a offert trois animations, 
à l’occasion de l’arbre de Noël. 

Cette année nous avons poursuivi nos différents par-
tenariats comme  avec : la municipalité qui soutien 
notre association et qui finance une animation musi-
cale (cette année nous avons accueilli deux guitaristes 
qui ont partagé leurs passions pour la musique), Jazz 
au village, Radio d’ici et une entreprise locale, qui a 
offert un atelier « réalisation de composition florale » 
animé par l’atelier floral de Maclas.

Grace à l’engagement et la mobilisation de tous, 
l’association des Amis du Val du Ternay, apporte de la 
gaité et de la joie pour les plus âgés. 

PATRIMOINE PIRAILLON
Cela fait 15 ans que notre association travaille pour faire 

connaitre le patrimoine de notre village, comment il s'est 
construit et évolue avec le temps.

Que de réunions, de recherches, de lectures....
Et que de particularités avec notamment l'histoire du textile !
En 2025, nous avons chaque trimestre, diffusé sur notre 

site : http://www.patrimoinepiraillon.fr diverses informa-
tions sur le passé de notre village, qui permettent à tous, 
de trouver des éléments pour découvrir l'histoire des per-
sonnages importants, des bâtiments et des évènements qui 
ont marqué la vie de notre village.

Pour l'année prochaine, la rubrique “Au fil des saisons” 
de notre site, donnera chaque trimestre d'autres éléments 
illustrés sur la vie d'autrefois à St Julien Molin Molette.

Lors des Journées Européennes du Patrimoine en 
Septembre 2025, nous avons exposé en visite libre des pan-
neaux explicatifs à l'église sur son histoire et au calvaire 
sur les différentes constructions et les représentations 
sculptées.

Nous souhaitons pouvoir accéder à de nouvelles archives 
pour approfondir nos recherches et reconstituer notam-
ment l'histoire des associations du début du XXème siècle : 
musique, gymnastique, basket, boules, théâtre, etc....

Aussi, comptons-nous sur votre aide et vos souvenirs 
pour ne pas laisser disparaître ce patrimoine immatériel.

Le Présent s'efface et devient vite du Passé.
Il nous reste encore beaucoup de découvertes à partager.
Consultez régulièrement notre site : http://www.patrimoi-

nepiraillon.fr
Nous vous souhaitons à tous une heureuse année 

en bonne santé, dans un village toujours vivant avec 
toutes ses associations.

Contact : www.patrimoinepiraillon.fr ou 04.77.51.53.06.
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SAPEURS POMPIERS

L'année opérationnelle 2025 est sur la lancée des années 
précédentes , nous comptabilisons plus de  200 interventions 
en cette mi décembre regroupant principalement du secours 
à personne mais aussi de nombreux feux de végétations pour 
environ 230 sorties d'engins.  

A cela il faut rajouter une trentaine de départ non assuré par 
notre centre sur le créneau jour/semaine par manque de dispo-
nibilité des agents. En effet, pour la plupart, nous travaillons en 
dehors de notre secteur d'intervention.

C'est dans cette réalité du quotidien que nous rappelons une 
nouvelle fois notre volonté de recruter et renforcer nos effectifs. 
Nous recherchons des personnes (à partir de 17 ans ans) habitant 
St Julien, le bourg de Colombier où encore sur le hameau d'éteize 
et surtout ayant de la disponibilité sur les journées en semaine. 

Votre engagement peut se faire seulement sur le secours à 
personne qui est notre principale mission ou alors s'engager sur 
une formation complète intègrant le module incendie. 

Vous êtes infirmier(ères) que se soit dans le domaine privé 
où public, vous pouvez intégrer aussi nos effectifs et apporter 
votre expérience sur intervention sous l'égide du service de 
santé et de secours médical (Sssm).

N'hésitez pas à venir nous rencontrer sur nos manœuvres 
tous les premiers dimanche du mois ou nous contacter au 06 
09 28 13 32 pour des renseignements complémentaires.

Un mot aussi sur la section des jeunes sapeurs pompiers dont 
notre centre fait partie avec Bourg-Argental et St Sauveur en 
Rue, si les pompiers attisent la curiosité de votre enfant , il peut 
intégrer la section des Jsp sous conditions : né en 2012 où 2013, 
envoyer une lettre de motivation à cette adresse (caserne des 
pompiers, 1 allée des rivets 42220 Bourg argental) avant le 1er 
mai 2026. Le recrutement se fait après un entretien oral ( en 
présence d'un ou des parents) et d'un test sportif.

Après avoir accueilli  l' école de Colombier en 2024, le centre 
aéré de St Julien est venu découvrir le monde des pompiers du-

rant le mois de juillet. Sur la base d'ateliers, les enfants ont pu 
manier la lance à eau, s'habiller de tenues de feu sans oublier le 
casque, s'amuser sur un parcours d'obstacle, dessiner et surtout 
monter dans les camions rouges ! Pour clôturer cette rencontre, 
un goûter venait récompenser cette belle après midi d'été.

La fin d'année fut marquée par l'accueil des 7 centres d'in-
cendie et de secours regroupant notre compagnie Pilat Sud 
au sein de notre caserne pour célébrer la Ste Barbe.

Sous un magnifique soleil et en présence du directeur 
départemental, le contrôleur général Eric Meunier, la céré-
monie officielle pouvait opérer  : au programme, revue des 
personnels, remise de diplômes, grades, médailles d'ancien-
neté... discours et vin d'honneur pour finir agréablement ce 
moment important pour notre centre. 

Les sapeurs pompiers de St julien vous souhaitent une très 
bonne année 2026.

Diplomes, grades et médailles 
Diplomes :  
Equipier secours à personne (suap) : Laurine Gocko 
et Kristen Celle-Neri
Equipier feu de forêt : Carole Baggiossi
Conducteur engin pompe (cod1) : Mathieu Gay
Formateur accompagnateur : Nicolas Ramos
Chef d'agrès feu de forêt : Virgile Gocko
Chef d'agrès tout engin : Christopher Mathevet

Grades :  
Caporal Kévin Escudero est nommé Caporal chef
Sergent Christopher Mathevet est nommé Sergent 
chef
Sergent chef Virgile Gocko est nommée Adjudant

Médailles :  
Médaille de bronze pour 10 ans de services aux 
Caporaux chef Maxime Mathevet et Gérald Saurel 
Médaille d'or pour 30 ans de services au Lieutenant 
Raphaël Richard

L'Amicale 
Le bulletin municipal chaque année est l’occasion 

de vous faire partager les activités de l’amicale des 
Sapeurs-Pompiers de Saint Julien Molin Molette.

Tout d’abord nous avons eu un grand nombre 
d’heureux évènements, 5 agents ont eu des enfants 
au cours de l’année écoulée. Nous avons donc le plai-
sir de vous annoncer les naissances de :

•	 Léna, fille de Yoann Gache, née le 26 février.
•	 Aurore, fille de Stephane Bonnard, née le 25 mai.
•	 Kyra, fille de Anne-Sophie Lachal, née le 17 

septembre.
•	 Anaé, fille de Elisa Fanget et Kevin Escudero, née 

le 09 octobre.
Avis aux sportifs, nos agents se sont encore mobili-

sés cette année :
•	 Laurine Gocko s’était qualifiée au cross national 

l’an passé, il s’est déroulé le 22 mars 2025 à Besançon 
et a fini 128ème sur 276 participantes, nous pouvons 
saluer le résultat.

•	 La semaine sportive à Bourg Argental pour le 
tournoi de volley du 22 au 25 avril.

•	 Le concours de pétanque départemental des pom-
piers le 17 mai (2 doublettes), à Pouilly sur Charlieu.

•	 L’Inter-pilat (challenge rassemblant tous les 
centres d’incendie et de secours du Pilat) il se dé-
roulait à Saint Genest Malifaux le 26 avril, il y avait 6 
participants.

•	 Le concours de longue départemental des pom-
piers le 7 juin, à Bourg Argental (1 quadrette)

•	 Le concours de pétanque national à La Souterraine 
(dans le département de la Creuse) le 1er weekend de 
septembre (6 participants).

•	 Le cross départemental à Chazelles-sur-Lyon, le 4 
octobre (2 participants).

L’amicale a organisé ses deux manifestations tradi-
tionnelles pour maintenir la convivialité :

•	 La matinée saucisses frites, le 9 mars, qui a ras-
semblé une partie de la population du village dans 
une ambiance chaleureuse.

•	 Le concours de pétanque, le vendredi 4 juillet, 
avec 62 doublettes présentes sur les terrains de jeu 
du stade de la condamine. 

Afin de maintenir la cohésion et les liens entre ses 
membres, l’amicale a organisé en interne les évène-
ments suivants :

•	 La commémoration du 8 mai nous a permis de 
nous retrouver et de continuer la journée ensemble 
avec un repas et une après-midi détente.

•	 Le 14 juin, une journée conviviale avec la visite de 
la cave Gaillard à Malleval le matin, un repas au res-
taurant du Port à Saint Pierre de Bœuf et une après 
midi rafting pour ceux qui le souhaitaient à l’espace 
Eaux Vive de Saint Pierre de Bœuf.

•	 Le 22 novembre, nous avons partagé la fête de la 
Sainte Barbe avec les membres de l’amicale de Saint 
Sauveur en Rue à la salle des fêtes de Saint Julien 
Molin Molette.

•	 Le 13 décembre, le père Noël a offert aux amica-
listes avec leurs enfants une après-midi trampoline à 
Saint Etienne. Pour finir la journée, nous avions com-
mandé un repas afin de passer un bon moment avec 
nos familles et nos anciens pompiers à la salle des 
fêtes de Colombier. Tous les membres étaient ravis de 
cette journée.

Le bulletin municipal est l'occasion de remercier 
l’ensemble de la population de Saint Julien Molin 
Molette, Colombier et Graix pour leurs dons lors de 
nos passages des calendriers. Mais aussi pour leurs 
participations toujours très importante lors de nos 
manifestations qui permettent leurs réussites et ani-
ment le village.




